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Label / Exonération de taxe professionnelle

L'article 70 de la loi 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007 ouvre la possibilité aux collectivités territoriales d'exonérer de taxe professionnelle les librairies bénéficiant du label "librairies indépendantes de référence". Le décret du 8 avril 2009 précise les critères et conditions d'attribution du label.

CRITERES DU LABEL

o
être une PME au sens qu’en donne la Commission européenne (effectif inférieur à 250 personnes, 
chiffre d’affaires inférieur à 50 millions d’euros ou total du bilan inférieur à 43 millions d’euros), 

o
être indépendante, c’est-à-dire avoir un capital détenu à hauteur de 50 % au moins par des 
personnes physiques ou par une autre PME répondant elle-même à cette condition, 

o
ne pas être liée à une autre entreprise par un contrat de franchise.

o
réaliser une activité principale de vente de livres neufs au détail 

· la librairie doit réaliser au moins 50 % de son CA annuel total avec la vente de livres neufs au détail, compte non tenu des reventes à des détaillants pratiquant eux-mêmes, à titre accessoire ou prin,cipal, la vente de livres ;

o
disposer de locaux ouverts à tout public,

· le libraire commercialise l'assortiment des titres qu'il détient en stock dans un local librement accessible au public, ne réserve leur vente à aucune catégorie particulière de personnes et ne la soumet à aucune condition préalable ;

o
proposer un « service de qualité » reposant notamment sur :

· une offre diversifié de titres :

· 3000 références pour les librairies spécialisées hors jeunesse et BD, 

· 6000 références pour les librairies jeunesse et BD, ainsi que pour les librairies généralistes dont le CA livres neufs au détail est inférieur à 0,6 M€ HT, 

· 10 000 références pour les librairies généralistes dont le CA livres neufs au détail est supérieur à ce seuil.

Une librairie est considérée comme spécialisée si elle réalise au moins 50 % de son chiffre d'affaires en vente de livres au détail dans l'un des domaines éditoriaux suivants : 

· sciences, technique, médecine, économique et gestion

· sciences humaines et sociales

· religion

· policier et science-fiction

· érotique

· jeunesse

· bande dessinée

· art

· voyage

· régionalisme et langues régionales

· livres en langues étrangères.

· la présence d’un personnel affecté à la vente de livres en nombre suffisant (frais de personnel supérieurs ou égaux à 12,5 % du CA livre ; ces frais comprennent les salaires et les charges sociales afférentes, ainsi que, le cas échéant, les autres éléments de rémunération du personnel)

· des actions régulières d’animation culturelle dont la régularité et la qualité sont jugées suffisantes, au regard notamment de la diversité des actions et de l'importance des publics touchés, par la commission chargée du label au Centre national du livre. 

CONDITIONS DE L'EXONERATION DE TP

Pour que l'exonération de TP soit effective, il faut que :

· la librairie demande, à titre conservatoire, à bénéficier de l'exonération lorsqu'elle remplit sa déclaration de TP. Celle-ci devant être renvoyée avant le 5 mai 2009 (donc avant de connaître la liste des librairies labellisées et les décisions des collectivités locales), le SLF vous conseille, si vous considérez que vous remplissez les critères tels qu’énoncés plus haut, de joindre, sur papier libre, à votre déclaration une demande d’exonération (lettre type ci-dessous) permettant de prendre date et de faire valoir cette possibilité si vous bénéficiez ultérieurement du label et d’une décision positive des collectivités territoriales ;

· soit labellisée par le Centre national du livre (décision au plus tard en août 2009) ; DOSSIER A RENVOYER AU CNL AVANT LE 15 MAI 2009 ;

· les collectivités locales (communes / intercommunalité, département, région) délibèrent avant le 1er octobre 2009 afin de décider d'appliquer ou non l'exonération de TP.

Dans le cadre de la prochaine déclaration de TP que vous devez remplir, il n’est naturellement pas encore possible de se prévaloir du label ni de la décision des collectivités territoriales. Néanmoins, 

Lettre type à joindre à la déclaration de TP :

«L'article 70 de la loi 2007-1824 du 25 décembre 2007 ouvre la possibilité aux collectivités territoriales d'exonérer de taxe professionnelle les librairies bénéficiant du label "librairies indépendantes de référence". Ce label devrait être délivré par le Centre national du livre d'ici l’été 2009. Au vu des critères indiqués par la loi et précisés par le décret du 8 avril 2009, je considère que mon établissement peut solliciter l’attribution de ce label.

Par conséquent, je demande à bénéficier de cette exonération de taxe professionnelle, sous réserve que mon établissement soit labellisé et que les collectivités territoriales décident d’appliquer cette exonération. »
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